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10KM ADULTES 

2KM ENFANTS 1KM ENFANTS 



DUO EN DOMBES  2018 – REGLEMENT 

 
 
 

ARTICLE 1 : ORGANISATION 
Le Duo en Dombes est organisé par l'association "Courir en Dombes". 

 
ARTICLE 2 : DATE ET LIEU 

Dimanche 4 Mars 2018 – Départ à 10h00 pour le 10 KMS au centre de BIRIEUX, 9h00 pour le 2KM et 9h30 pour le 1km. 
 

ARTICLE 3 : PARCOURS 
Le circuit fait 10 kms pas de grosses difficultés il utilise 80% de routes et 20% de chemins. 

Les participants s’engagent à parcourir la distance à pied, par l’itinéraire prévu par les organisateurs et à respecter le code de la 
route. 

Des signaleurs seront présents sur le parcours, l’assistance sera assurée par des secouristes. Pour des raisons de sécurité, le 
parcours sera fermé à 12h00. Les coureurs n’ayant pas terminé leur course à ce moment là seront mis hors course. Tout abandon 

ou changement de parcours doit être signalé à l’organisation. 
 

ARTICLE 4 : PARTICIPATION 
Course ouverte à tout sportif suffisamment entraîné. Les mineurs s’engagent sous l’entière responsabilité des parents : signature 

du bulletin obligatoire. Age mini 16 ans  ANNEE 2002. 
Conformément à la loi du 23/03/99, toute inscription à une compétition est subordonnée à la présentation d’une copie de 

licence sportive pour les licenciés FFA et FFTRI ou d’un certificat médical d’aptitude à l’athlétisme en compétition ou à la course à 
pied en compétition datant de moins d’un an ou sa copie certifiée conforme, pour les non-licenciés. 

Les licences FSCF, FSGT et UFOLEP sont acceptées uniquement si est mentionnée précisément sur la licence « la non contre 
indication à la pratique de l’athlétisme en compétition » ou « à la course à pied en compétition ». Ces justificatifs doivent être 

joints à l’inscription ou fournis le jour de la course. Aucun document ne sera restitué le jour de la course. 
 

ARTICLE 5 : RESPONSABILITE 
Les organisateurs sont couverts par une assurance responsabilité civile spécialement contractée pour l’épreuve. Les licenciés 

bénéficient des garanties accordées par l’assurance liée à leur licence. Il incombe aux autres participants de s’assurer 
personnellement. 

Il est expressément indiqué que les coureurs participent à la compétition sous leur propre et entière                                
responsabilité. L'organisateur décline toute responsabilité en cas d'accident ou de défaillance résultant d'un mauvais état de 

santé ainsi qu'en cas de perte, de vol ou de bris de matériel. 
 

ARTICLE 6 : CLASSEMENTS ET RECOMPENSES 
Résultats  de la course DUO EN DOMBES 

Récompenses aux 3 premiers DUOS  au scratch et à la première  équipe Masculine, Féminine et Mixte pas de cumul. Le Club le 
plus représenté, l’équipe la plus ancienne, la plus jeune et la plus éloignée. Récompenses remises aux présents uniquement. 

Tout litige sportif sera tranché par le juge arbitre de la course. Les organisateurs se réservent le droit de modifier l’itinéraire sans 
préavis ou d’annuler l’épreuve en cas de force majeure. 

 
Le duo devra franchir la ligne d’arrivée ensemble sous peine d’être disqualifié par le juge arbitre de la course. 

 
ARTICLE 7 : ENGAGEMENT 

L’engagement est fixé à 18 euros par DUO à l’avance et 20 euros le jour de l’épreuve. 
Les  200 premiers DUOS inscrits auront un lot le jour de la course. 

Les épingles pour l’accrochage du dossard ne sont pas fournies par l’organisation. 
 

ARTICLE 8 : RAVITAILLEMENTS 
Un ravitaillement principal solide et liquide sera mis en place aux abords de l’arrivée et un autre à mi-parcours au 5ème km. 

 
ARTICLE 9 : DROIT A L’IMAGE 

Les participants autorisent expressément et sans limitation de durée l’organisateur et ses ayants droits à utiliser tous documents 
photo ou vidéo sur lesquels ils pourraient apparaître à l’occasion de leur participation au  DUO  EN DOMBES. 

 

 

Informations et résultats : 

Site : www.duo-en-dombes.fr 

http://www.duo-en-dombes.fr/


BULLETIN D’INSCRIPTION 

10 kms de Birieux en DUO 2018               
                              

A renvoyer avant le 1  MARS 2018 à : Mr Rivollier Philippe  17 les près de Birieux 01330 BIRIEUX 
 

 
                      Coureur 1                      Coureur 2 
Nom : 
 
Prénom :  
 
Né(e) le :  
 

Sexe :       □  M       □ F 
Adresse :  
 
Code postal : 
 
Ville :  
 
Club : 
 
Tel : 
 
Mail : 
 

Nom : 
 
Prénom :  
 
Né(e) le :  
 

Sexe :       □  M       □ F 
Adresse :  
 
Code postal : 
 
Ville :  
 
Club : 
 
Tel : 
 
Mail : 
 

 
EQUIPE :       □   MASCULINE          □    FEMININE                □   MIXTE 

 
Madame, Mademoiselle, Monsieur,  nous vous informons que conformément à la loi du 23/03/99  toute 

inscription à une compétition  est subordonnée à la présentation d’une copie de licence sportive pour les 

licenciés (FFA ou FFTRI) ou d’un certificat médical d’aptitude à la pratique  de la course à pied ou de 

l’athlétisme en compétition datant de moins d’un an. 

Veuillez présenter un de ces justificatifs lors de votre inscription. 
 

Je reconnais avoir pris connaissance du règlement et en accepter toutes les clauses. 
 
 

A……………………………..     LE  …………………….                  SIGNATURE 
 

Autorisation parentale pour les mineurs : Age mini 16 ans (ANNEE 2002) 
 

Je / nous soussigné(s) __________________    __________________ autorise/autorisons mon/nos enfant(s) à participer au 
DUO EN DOMBES 

A.……………….          LE …………….  SIGNATURE………. 
A………………..          LE………………SIGNATURE………… 
 

 

TARIF  18 EUROS  PAR  DUO AVANT LE 1/03/18 ET 20 EUROS SUR PLACE 
CHEQUE A L’ORDRE  DE COURIR EN DOMBES 

 
www.duo-en-dombes.fr 

 
POUR TOUS RENSEIGNEMENTS  CONTACTER : Philippe Rivollier au 09 75 60 00 94 / 06 22 62 53 14 

 



BULLETIN D’ INSCRIPTION COURSE ENFANTS 

 

□  1 KM (né de 2007 à 2011) – Départ 9h30           □ 2KM (né de 2003 à 2006) – Départ 9h00 

 

A renvoyer avant le 1 MARS 2018 à : Mr Rivollier Philippe  17 les près de Birieux 01330 BIRIEUX 
 

 

                      Coureur 1                      Coureur 2 
Nom : 
 
Prénom :  
 
Né(e) le :  
 

Sexe :       □  M       □ F 
Adresse :  
 
Code postal : 
 
Ville :  
 
Club : 
 
Tel : 
 
Mail : 
 

 

Nom : 
 
Prénom :  
 
Né(e) le :  
 

Sexe :       □  M       □ F 
Adresse :  
 
Code postal : 
 
Ville :  
 
Club : 
 
Tel : 
 
Mail : 

 

 

EQUIPE :       □   MASCULINE          □    FEMININE                □   MIXTE 
 
 

Je reconnais avoir pris connaissance du règlement et en accepter toutes les clauses. 
 

 
A……………………………..     LE  ……………………….               SIGNATURE des 2 PARENTS 
 

 
Autorisation parentale pour les mineurs :   

 
Je / nous soussigné(s) __________________    __________________ autorise/autorisons mon/nos 

 

 enfant(s) à participer au DUO EN DOMBES 
 
 

A.……………….          LE …………….  SIGNATURE………. 
 
 
A………………..          LE………………SIGNATURE………… 
 

 

Courses enfants gratuites si inscription avant le 01/03/2018 ou 4€ 
par DUO pour une inscription sur place 

 
 

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS CONTACTER : Philippe Rivollier au 09 75 60 00 94 / 06 22 62 53 14 


